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ARRÊTÉ Nº 
PORTANT MODIFICATION DE L'ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº 23-2020-12-08-002

DU 8 DÉCEMBRE 2020 PORTANT MISE EN DEMEURE DE RÉALISER 
LA MISE EN SÉCURITÉ DU PLAN D’EAU CADASTRÉ AK 90 

SUR LA COMMUNE DE BLESSAC

La Préfète de la Creuse

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 171-6 à L. 171-8, L. 181-1 et suivants, L. 211-1
et suivants, L. 214-1 et suivants, R. 181-1 et suivants et R. 214-1 et suivants ;

VU les dispositions du Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (S.D.A.G.E.) du bassin
Loire-Bretagne approuvé par arrêté préfectoral du 18 novembre 2015 ;

VU le certificat daté du 27 mars 2003 reconnaissant que le plan d’eau cadastré AK 90 sur la commune
de BLESSAC est constitué par la retenue d’un barrage établi sur un cours d’eau non domanial en vue de
la pisciculture avant le 15 avril 1829 ;

VU l'arrêté préfectoral n° 23-2020-12-08-002 du 8 décembre 2020 portant mise en demeure de réaliser
la mise en sécurité du plan d'eau cadastré AK 90 sur la commune de Blessac ; 

VU le rapport de manquement administratif établi sous le timbre de la direction départementale des
territoires, le 7 octobre 2020, à la suite d'une visite sur place, et dont il ressort "une hauteur d'eau de
2,40m au droit de l'ouvrage de vidange (moine) et la présence de circulation d'eau incontrôlée autour
de la sortie de la canalisation de vidange" sans qu'aucun dispositif permettant d'abaisser le niveau
d'eau à une cote en dessous de laquelle aucun écoulement incontrôlé ne serait observé n'ait été mis en
place ;

VU  la  lettre  en forme de recours  gracieux adressée à  la  préfète de la  Creuse  par  Maître  Philippe
LEFAURE, du cabinet HADÈS Avocats, avocat de M. Gaëtan GRACCO, le 30 décembre 2020, et tendant
à la révision de l'arrêté préfectoral n° 23-2020-12-08-002 du 8 décembre 2020 susvisé ; 

VU le rapport de manquement administratif établi sous le timbre de la direction départementale des
territoires, le 30 avril 2021, à la suite d'une visite sur place, et dont il ressort que le diagnostic de sûreté
mentionnés aux articles 3 et 4 de l'arrêté préfectoral n° 23-2020-12-08-002 du 8 décembre 2020 susvisé
n'a pas été transmis à la préfète de la Creuse dans le délai imparti, d'une part, et qu'il subsiste des
circulations d'eau incontrôlées dans le corps du barrage, d'autre part ; 

VU la lettre adressée, le 7 juillet 2021, par la préfète de la Creuse à M. Gaëtan GRACCO et à Mme Anne
GRACCO, pour :
   
- d'une part, leur communiquer le rapport de manquement administratif du 30 avril 2021 susvisé et les
inviter à présenter des observations éventuelles sur son contenu, conformément aux dispositions de
l'article L. 171-6 du code de l'environnement ;
- et, d'autre part, engager une procédure contradictoire préalable à la mise en oeuvre d'une astreinte
journalière,  s'agissant  de  l'une  des  sanctions  susceptibles  d'être  envisagées  dans  le  cadre  des
dispositions portées par l'article L. 171-8 (II) du code de l'environnement ;
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VU la lettre en date du 23 juillet 2021 par laquelle par Maître Philippe LEFAURE a rappelé à la préfète de
la Creuse, la position de M. Gaëtan GRACCO, son client, au regard de la mise en sécurité du barrage du
plan d'eau de Blessac et contesté l'existence même d'une situation d'urgence ; 

VU la lettre de la préfète de la Creuse adressée, le 29 septembre 2021, à Mme la présidente du conseil
départemental de la Creuse pour lui communiquer les rapports de manquement administratif rédigés,
dans le cadre de la gestion de ce dossier, les 7 octobre 2020 et 30 avril 2021, et l'informer de son
intention d'étendre au Département de la Creuse les effets de la mise en demeure, objet de l'arrêté
préfectoral n° 23-2020-12-08-002 du 8 décembre 2020 susvisé, en tant qu'elle porte sur le diagnostic de
sûreté de l'ouvrage précité ;

CONSIDÉRANT que l'article L. 211-1 du code de l'environnement dispose, en particulier,  que "II.-La
gestion équilibrée doit permettre en priorité de satisfaire les exigences de la santé, de la salubrité
publique, de la sécurité civile et de l'alimentation en eau potable de la population. Elle doit également
permettre de satisfaire ou concilier, lors des différents usages, activités ou travaux, les exigences :
1° De la vie biologique du milieu récepteur, et spécialement de la faune piscicole et conchylicole ;
2° De la conservation et du libre écoulement des eaux et de la protection contre les inondations ;
3° De l'agriculture, des pêches et des cultures marines, de la pêche en eau douce, de l'industrie, de la
production d'énergie, en particulier pour assurer la sécurité du système électrique, des transports, du
tourisme,  de la protection des sites,  des loisirs  et des sports nautiques ainsi  que de toutes autres
activités humaines légalement exercées" ;

CONSIDÉRANT qu'il résulte notamment de l'article L. 211-5 du code de l'environnement que "Le préfet
et le maire intéressés doivent être informés, dans les meilleurs délais  par toute personne qui  en a
connaissance, de tout incident ou accident présentant un danger pour la sécurité civile, la qualité, la
circulation ou la conservation des eaux.
La personne à l'origine de l'incident ou de l'accident et l'exploitant ou, s'il n'existe pas d'exploitant, le
propriétaire sont tenus, dès qu'ils en ont connaissance, de prendre ou faire prendre toutes les mesures
possibles  pour  mettre  fin  à  la  cause  de  danger  ou  d'atteinte  au  milieu  aquatique,  évaluer  les
conséquences de l'incident ou de l'accident et y remédier.
Le préfet peut prescrire aux personnes mentionnées ci-dessus les mesures à prendre pour mettre fin au
dommage constaté ou en circonscrire la gravité et, notamment, les analyses à effectuer" ;

CONSIDÉRANT que le barrage précité assure une double fonction, c'est-à-dire non seulement celle de
retenue du plan d'eau de Blessac, mais aussi de support de la route départementale n° 17, axe reliant
Aubusson et Saint-Suplice-les-Champs ;  

CONSIDÉRANT que le courrier du 29 septembre 2021 susvisé s'inscrivait dans le cadre de la procédure
contradictoire prévue par  l'article L.  171-8 (II)  du code de l'environnement et que son contenu n'a
donné lieu à aucune observation dans le délai d'un mois à compter de sa réception (effective le 5
octobre 2021) ;

CONSIDÉRANT que les rapports de manquement administratif des 7 octobre 2020 et 30 avril 2021
susvisés ont mis en évidence des désordres susceptibles d'induire un risque de rupture partielle ou
totale de l'ouvrage précité, évènement pourrait être de nature à mettre en péril la sécurité publique ;

CONSIDÉRANT qu'il ressort de tout ce qui précède qu'il y a lieu de modifier les dispositions de l'arrêté
préfectoral n° 23-2020-12-08-002 du 8 décembre 2020 susvisé ;

SUR  proposition  de  M.  le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Creuse  et  de  M.  le  directeur
départemental des territoires de la Creuse ;                                                                          
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A R R Ê T E

Article 1er. – L'article 1er de l'arrêté préfectoral n° 23-2020-12-08-002 du 8 décembre 2020 susvisé est
désormais rédigé comme suit :

"Madame Anne GRACCO, demeurant 56, rue de la semois, 6700 ARLON (Belgique), Monsieur Gaëtan
GRACCO, demeurant 81, rue du Général de Gaulle, 57050 PLAPPEVILLE, comme propriétaires du plan
d'eau n° 90 de la section AK du cadastre de la commune de BLESSAC, et le Département de la Creuse,
comme responsable du domaine public routier départemental, sont tenus de respecter, chacun en ce
qui  les  concerne  et  dans  les  délais  définis,  les  dispositions  fixées  par  le  présent  arrêté  en  ce qui
concerne le barrage dudit plan d’eau".

Article 2. – L'article 3 de l'arrêté préfectoral  n°  23-2020-12-08-002 du 8 décembre 2020 susvisé est
désormais rédigé comme suit :

"Dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté, Madame Anne GRACCO,
Monsieur  Gaëtan GRACCO et le Département de la  Creuse transmettent  à  Mme la  préfète de la
Creuse (direction départementale des territoires) un diagnostic de sûreté du barrage du plan d'eau
réalisé par un bureau d’étude agréé".

Article 3. – A l'article 5 de l'arrêté préfectoral n°  23-2020-12-08-002 du 8 décembre 2020 susvisé, les
mots "à l'encontre des propriétaires" sont remplacés par "à l'encontre de Mme Anne GRACCO, de M.
Gaëtan GRACCO et du Département de la Creuse".

Article 4. – Les autres dispositions de  l'arrêté préfectoral n°  23-2020-12-08-002 du 8 décembre 2020
susvisé demeurent sans changement.

Article 5. - PUBLICITÉ

Le présent arrêté sera affiché pendant une durée d’un mois en mairie de BLESSAC. Il sera justifié de
l’accomplissement de cette mesure de publicité par un certificat établi par M. le maire de BLESSAC.

Le présent arrêté sera également mis à disposition du public sur le site internet des services de l’État
dans le département de la Creuse (www.creuse.gouv.fr) pendant une durée d’au moins un an.

Article 6. – VOIES ET DÉLAIS DE RECOURS

Le présent arrêté peut être déféré au tribunal administratif de Limoges, 2, cours Bugeaud, CS 40410,
87011  LIMOGES  cedex  (y  compris  via  l’application  Télérecours  citoyen  accessible  sur  le  site
www.telerecours.fr), dans les délais prévus à l’article R. 421-1 du code de justice administrative, soit dans
un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication sur le site internet des services
de l’État de la Creuse.

Dans le même délai, il peut également faire l'objet d'un recours gracieux auprès de Mme la préfète de
la Creuse (Direction Départementale des Territoires). En l'absence de réponse dans un délai de deux
mois à compter de sa réception, un tel recours gracieux serait réputé rejeté. Cette décision implicite de
rejet pourrait alors faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Limoges
dans un délai de deux mois.  

Article 7. – EXÉCUTION

M. le secrétaire général de la préfecture de la Creuse, M. le sous-préfet d'Aubusson, M. le directeur
départemental des territoires de la Creuse, M. le colonel - commandant le groupement de gendarmerie
départementale de la Creuse, Mme la directrice départementale des services d’incendie et de secours
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de la  Creuse,  Monsieur  le  maire  de  BLESSAC, Mme la  directrice  régionale  de  l’environnement,  de
l’aménagement et du logement Nouvelle Aquitaine et M. le chef du service départemental de la Creuse
de l’office français de la biodiversité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté qui sera notifié à Mme Anne GRACCO, à M. Gaëtan GRACCO et à Mme la présidente du
conseil départemental de la Creuse et publié au recueil des actes administratifs des services de l'Etat
de la Creuse.

Fait à Guéret, le 22  novembre 2021

Pour la préfète, et par délégation,
Le secrétaire général,

Signé : Bastien MÉROT
 

Conformément au règlement général sur la protection des données du 27 avril 2016, applicable depuis
le 25 mai 2018 et à la loi « informatique et libertés » dans sa dernière version modifiée du 20 juin 2018,
vous disposez d'un droit d'accès, de rectification, de suppression et d'opposition des informations qui
vous concernent.Si vous désirez exercer ce droit et obtenir une communication des informations vous
concernant, veuillez adresser un courrier ou un courriel au guichet unique de police de l'eau où vous
avez déposé votre dossier. Cette demande écrite est accompagnée d'une copie du titre d'identité avec
signature du titulaire de la pièce, en précisant l'adresse à laquelle la réponse doit être envoyée.Toute
décision susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent l'est au
moyen de l'application Télérecours (https://www.telerecours.fr/) 
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº  2021 - 

La préfète de la Creuse

Vu le décret du 16 novembre 1901 modifié par le décret du 9 décembre 1924, 

Vu le décret n° 70-221 du 17 mars 1970 portant déconcentration en matière d’attribution
de médaille pour acte de courage et de dévouement,

Vu le procès-verbal de gendarmerie sur la disparition inquiétante de personne du 19 
octobre 2021,

Sur proposition de M. le directeur des Services du Cabinet de la Préfecture de la Creuse.

ARRÊTE

Article 1er  – la lettre de félicitation pour Acte de courage et dévouement est décernée à :

� Monsieur Thierry LALEMODE demeurant à Royère-de-Vassivière

Pour avoir secouru, le 22 octobre 2021 un homme allongé sur un accotement herbeux à
l’entrée  de  la  piste  bleue  d’un  sentier  de  randonnée  avec  sa  chienne  à  ses  côtés.  Il
reconnaît
immédiatement le disparu, suite à l’appel à témoin lancé par la gendarmerie.
Constatant que l’homme est très affaibli par son périple de plusieurs jours et qu’il est en
état d’hypothermie avancé, il tente de le réchauffer et le place dans son véhicule. Après
avoir  contacté sa  compagne et  l’opérateur  du  CORG 23 il  transporte la  victime et  sa
chienne  jusqu’à  la  gendarmerie  de  Royère  de  Vassivière  où  il  sera  pris  en  charge
rapidement par les sapeurs-pompiers, et sera évacué vers le centre hospitalier d’Aubusson.
Son pronostic vital n’est pas engagé.

Article 2 – Monsieur le Directeur des Services du Cabinet de la Préfecture de la Creuse est
chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la Préfecture.

Fait à Guéret, le 24 novembre 2021

La Préfète,

signé : Virginie DARPHEUILLE
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 ARRÊTÉ N° 23-2021- EN DATE DU  2021
MODIFIANT L’ARRÊTÉ N° 23-2021-10-14-00002 EN DATE DU 14 OCTOBRE 2021 FIXANT LA

COMPOSITION DE LA COMMISSION LOCALE DES TRANSPORTS PUBLICS PARTICULIERS DE
PERSONNES

La préfète de la Creuse

Vu le code des relations entre le public et l’administration ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  23-2021-10-14-00002  du  14  octobre  2021  fixant  la  composition  de  la
Commission locale des transports publics particuliers de personnes ;

Considérant le message en date du 22 novembre 2021 par lequel le Conseil Régional Nouvelle-Aquitaine
sollicite la modification de ses représentants ; 

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse :

ARRÊTE

Article 1  e  r :  L’article 1er de l’arrêté n° 23-2021-10-14-00002 du 14 octobre 2021 susvisé est modifié ainsi
qu’il suit :

1) Collège État

– La Préfète, ou son représentant, président de la commission ;

– Le  Directeur  Régional  de  l’Environnement,  de  l’Aménagement  et  du  Logement,  ou  son
représentant ;

– Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, ou son représentant ;

– Le  Directeur  Départemental  de l’Emploi  du Travail  des  Solidarités  et  de la  Protection des
Populations, ou son représentant ;

– Le Commandant du Groupement de Gendarmerie de la Creuse, ou son représentant ;

– La Déléguée Départementale de l’Agence Régionale de Santé, ou son représentant ;

2) Collège des professionnels

Organisme Titulaires Suppléants

Syndicat des artisans du taxi de
la Creuse 23 (SAT 23)

M. Fabrice BENOITON M. Olivier PIERRE

Mme Edith PECHEUX M. Thibault MICHAUD

M. Simon VIEIRA Mme Sandrine DURIEUX

M. David VIREVIALLE

M. Alain DALLOT

Place Louis Lacrocq
B.P. 79 - 23011 Guéret Cedex 
Tel : 05.55.51.59.00 
Courriel : prefecture@creuse.gouv.fr
www.creuse.gouv.fr 1/2
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Organisme Titulaire Suppléants

Syndicat des taxis indépendants
de la Creuse (STI 23)

M. Jérôme GIVERNAUD M. Christophe REMY

3) Collège des collectivités territoriales

Titulaire

Représentants des
Autorités

Organisatrices des
Transports (A.O.T.)

Région Nouvelle-
Aquitaine

Titulaire : M. Étienne LEJEUNE
Suppléante : Mme Geneviève BARAT

Communauté
d’Agglomération
du Grand-Guéret

Titulaire : M. Patrick ROUGEOT
Suppléant : Mme Sylvie BOURDIER

Représentants des autorités délivrant les
Autorisations De Stationnement (A.D.S.)

M. Franck FOULON, Maire de BOUSSAC
M. Thierry GAILLARD, Maire de SARDENT 
Mme Renée NICOUX, Mairie de FELLETIN

M. Vincent TURPINAT, Maire de JARNAGES

4) Représentants d’associations

Organisme Titulaire

Union Fédérale des
Consommateurs

UFC – Que choisir de la Creuse
M. François MARTIN

Association des Consommateurs
de la Creuse

Mme VARLET

Association France Handicap Titulaire : M. Michel L’HERMITE
Suppléant : M. Frédéric GUILLON

Article 2 : Les autres articles de l’arrêté sont inchangés.

Article 3 : M. le Secrétaire Général de la Préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la  Préfecture  de  la  Creuse  et  dont  une  copie  sera
transmise à chacun des membres de la commission.

Guéret, le 23 novembre 2021

Pour la Préfète et par délégation,
le Secrétaire Général,

 

Bastien MEROT
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Arrêté n° 23-2021-              en date du                novembre 2021
portant habilitation en Creuse de journaux à publier des annonces judiciaires et légales en 2022

La Préfète de la Creuse,

VU la loi n° 55-4 du 4 janvier 1955 modifiée concernant les annonces judiciaires et légales ;

VU la loi n° 86-897 du 1er août 1986 portant réforme du régime juridique de la presse ;

VU le décret n° 2009-1340 du 29 octobre 2009 pris pour application de l'article 1er de la loi n° 86-897 du
1er août 1986 portant réforme du régime juridique de la presse ;

VU le décret n°2021-462 du 16 avril 2021 modifiant le décret n° 2012-1547 du 28 décembre 2012 modifié
relatif à l’insertion des annonces légales portant sur les sociétés et fonds de commerce dans une base
de données numérique centrale ;

VU le décret n° 2021-1435 du 4 novembre 2021 portant modification du décret n° 2019-1216 du 21
novembre 2019 relatif aux annonces judiciaires et légales ;

VU l’arrêté interministériel du 21 décembre 2012 modifié relatif au tarif annuel et aux modalités de
publication des annonces judiciaires et légales ;

VU les demandes et justificatifs produits par les journaux ;

SUR PROPOSITION de M. le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse,

ARRÊTE

ARTICLE 1  ER  : Est établie comme suit, pour l’année 2022, la liste des publications de presse susceptibles
de recevoir les annonces judiciaires et légales prescrites par le code civil, le code de procédure pénale,
le code de commerce et par les lois spéciales, pour la publicité et la validité des actes, des procédures
ou des contrats dans le département de la Creuse.

PUBLICATIONS DE PRESSE : 

QUOTIDIEN :

• LA MONTAGNE Quotidien (Édition de la Creuse)
45, rue du Clos Four à CLERMONT-FERRAND (63)

Place Louis Lacrocq
B.P. 79 - 23011 Guéret Cedex 
Tel : 05.55.51.59.00 
Courriel : prefecture@creuse.gouv.fr
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HEBDOMADAIRE :

• LA MONTAGNE Dimanche (Édition de la Creuse)
45, rue du Clos Four à CLERMONT-FERRAND (63)

• L’ÉCHO DU BERRY
3, rue Ajasson de Grandsagne à LA CHÂTRE (36)

• LA CREUSE AGRICOLE ET RURALE
2, rue Martinet à GUÉRET (23)

SE  RVICES DE PRESSE EN LIGNE     :

• LA MONTAGNE (Édition de la Creuse)
45, rue du Clos Four à CLERMONT-FERRAND (63)

ARTICLE 2 : Le choix du journal appartient aux parties. Toutefois, les annonces relatives à une même
procédure doivent être insérées dans le même journal.

ARTICLE 3 : Les  journaux  énumérés  à  l’article  1er doivent  publier,  dans  chaque  numéro,  un  avis
indiquant qu’ils sont habilités à insérer les annonces judiciaires et légales.

ARTICLE 4 : Toute infraction aux dispositions du présent arrêté sera passible des sanctions prévues par
l’article 4 de la loi n° 55-4 du 4 janvier 1955 modifiée susvisée. Madame la Préfète pourra prononcer la
radiation de la liste pour une période de trois à douze mois.

En cas de récidive, la radiation de la liste pourra être définitive.

ARTICLE 5 : M. le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse est chargé de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au Recueil  des Actes Administratifs de la Préfecture de la Creuse, et dont un
exemplaire sera transmis à M. le Procureur de la République près le Tribunal Judiciaire de Guéret, M. le
Directeur Départemental de l’Emploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection des Populations,
ainsi qu’à Mmes et MM. les Directeurs des journaux intéressés.

Guéret, le 

Pour la Préfète, et par délégation,
Le Secrétaire Général,

    Bastien MEROT
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº 23-2021-11-                 
ÉTABLISSANT LA LISTE DES CANDIDATS AU PREMIER TOUR
DE L’ÉLECTION MUNICIPALE PARTIELLE COMPLÉMENTAIRE 

 DE LA COMMUNE DE LA CELLE DUNOISE DES 5 ET 12 DÉCEMBRE 2021

La préfète de la Creuse,

VU le code électoral, et notamment son article L. 258 ;

VU le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-8 et L. 2122-14 ;

VU la loi du 24 décembre 2020 relative aux délais d'organisation des élections municipales partielles et
des élections des membres des commissions syndicales ;

VU l’arrêté préfectoral n°23-2021-10-18-00004 du 18 octobre 2021 portant convocation des électrices et
des électeurs de la commune de La Celle Dunoise ;

CONSIDÉRANT la liste des candidats déposée pour le 1er et le 2ème tours, à la préfecture de la Creuse,
les mardi 16 et mercredi 17 novembre 2021 ;

SUR proposition de M. le secrétaire général de la préfecture de la Creuse ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  ER  : La liste des candidats admis à se présenter au premier tour de scrutin du dimanche 5
décembre 2021 et éventuellement au second tour, le dimanche 12 mars 2021 pour l’élection municipale
partielle complémentaire dans la commune de La Celle Dunoise, est la suivante :

- M. Pierre-Dominique GUINOT

- Mme Géraldine WETZSTEIN

ARTICLE 2 : M. le secrétaire général  de la préfecture de la Creuse et M. le maire par intérim de la
commune de La Celle Dunoise sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Creuse et qui sera affiché
aux emplacements habituellement réservés à cet effet sur la commune.

Fait à Guéret, le 18 novembre 2021

Pour la Préfète et par délégation
Le Secrétaire général

signé : Bastien MEROT

Place Louis Lacrocq
B.P. 79 - 23011 Guéret Cedex 
Tel : 05.55.51.59.00 
Courriel : prefecture@creuse.gouv.fr
www.creuse.gouv.fr 1/1
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL nº  23-2021-11-                           
PORTANT MODIFICATION DES MEMBRES DE LA COMMISSION DE CONTROLE

DES LISTES ÉLECTORALES DE LA CELLE SOUS GOUZON

La préfète de la Creuse

VU le code électoral, notamment ses articles L. 19 et R. 7 à R. 11, relatifs aux commissions de contrôle des 
listes électorales ;

VU le décret n° 2004-274 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Mme Virginie DARPHEUILLE en qualité de préfète de 
la Creuse ;

VU la circulaire INTA1830120J du 21 novembre 2018 relative à la tenue des listes électorales et des listes 
électorales complémentaires ;

VU l’arrêté préfectoral  n° 23-2020-11-18-017 du 18 novembre 2020 portant nomination des membres de la
commission de contrôle des listes électorales de la commune de La Celle sous Gouzon ;

VU les désignations par le conseil municipal lors de sa séance du 26 mai 2021 ;

Considérant qu’il convient de remplacer le délégué de la commune titulaire et de lui désigner un suppléant ;

Sur proposition de M. le secrétaire général de la préfecture de la Creuse ;

ARRETE

ARTICLE 1  ER  :  Les membres de la commission de contrôle des listes électorales de la commune désignée ci-
dessous, sont les suivants :

Commune
Délégués Administration Délégués Tribunal Délégués Commune

Titulaire Suppléant Titulaire Suppléant Titulaire Suppléant

CELLE SOUS GOUZON (LA) M. Philippe JACQUET M. Pascal GUY M. Anthony COUTURIER M. Christophe BOUCHON

ARTICLE 2 : Le secrétaire général de la préfecture de la Creuse et le maire de la commune précitée, sont
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture et dont un exemplaire sera transmis au maire. 

Guéret, le 30 novembre 2021

Pour la préfète et par délégation,
Le secrétaire Général,
signé :  Bastien MEROT

Place Louis Lacrocq
B.P. 79 - 23011 Guéret Cedex 
Tel : 05.55.51.59.00 
Courriel : prefecture@creuse.gouv.fr
www.creuse.gouv.fr
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº                                    
portant modification à l’arrêté n° 23-2019-10-23-005 en date du 23 octobre 2019
fixant la liste des personnes habilitées à remplir les fonctions de membre du jury

chargé de la délivrance des diplômes pour certaines professions du secteur funéraire.

La préfète de la Creuse

VU le  code  général  des  collectivités  territoriales,  et  notamment  ses  articles  D.  2223-55-9  à
D. 2223-55-12 ;

VU la perte du mandat électif, lors des élections municipales 2020, impliquant le remplacement des
personnes initialement désignées, dans les fonctions de membres du jury funéraire ;

VU le décret n° 2020-648 du 27 mai 2020 modifiant le contenu et les modalités de délivrance des
diplômes dans le secteur des services funéraires ;

VU la note d’information relative à la mise en œuvre de la réforme de la formation pour certaines
professions du secteur funéraire du Ministère de la Cohésion des Territoires et des Relations avec les
Collectivités Territoriales, en date du 2 septembre 2021 ;

VU les propositions de désignation formulées par courriers ;

CONSIDÉRANT qu’il convient que le jury funéraire soit complété par des représentants de la profession
funéraire titulaires du diplôme ou d’une équivalence de l’examen organisé, conformément à l’article
D. 2223-55-10 modifié du CGCT ;

SUR PROPOSITION de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse,

A R R Ê T E :

Article 1  er   : La liste des personnes habilitées à remplir les fonctions de membre du jury chargé de la
délivrance  des  diplômes  pour  certaines  professions  du  secteur  funéraire  est  modifiée,  pour  le
département de la Creuse, ainsi qu’il suit :

Maires, adjoints au maire ou conseillers municipaux délégués, en exercice ou honoraires, désignés par le
président de l’Association des Maires et Adjoints de la Creuse (AMAC) :

 Monsieur Michel BEUZE, Conseiller Municipal de Boussac ;
 Madame Virginie BONNEFOND, Adjointe au Maire de Saint-Moreil ;
 Monsieur Manuel NOVAIS, Maire de Fontanières ;
 Monsieur Guy ROUCHON, Maire d’Ajain.
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Représentants de certaines professions du secteur funéraire :
– Maître de Cérémonie     :

 Monsieur Jean-Sébastien NUELLAS, SARL MILLEROT-NUELLAS - Cressat ;

–  Conseiller funéraire ou dirigeant de société de pompes funèbres     :
 Madame Rachel JOUANNY, Pompes Funèbres Rachel JOUANNY - Aubusson.

Article 2 : Les autres articles de l’arrêté n° 23-2019-10-23-005 du 23 octobre 2019 restent inchangés.

Article 4 : Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui  sera publié au Recueil  des Actes Administratifs de la Préfecture de la Creuse et
transmis en copie à tous les membres, anciens et nouveaux, du jury funéraire.

Fait à Guéret, le 

Pour la Préfète, et par délégation,
Le Secrétaire Général,

  Bastien MEROT
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº                                                                                 
modifiant l’arrêté préfectoral n° 23-2019-01-17-001 du 17 janvier 2019 modifié
portant composition du conseil départemental de l’éducation nationale

La préfète de la Creuse

VU le code de l’éducation ;

VU la circulaire de M. le ministre de l’intérieur en date du 19 novembre 1985 précisant les compétences

et le fonctionnement des conseils départementaux de l’Éducation Nationale ;

VU l’arrêté préfectoral n° 23-2019-01-17-001 du 17 janvier 2019 portant composition du conseil

départemental de l’Éducation Nationale (CDEN) de la Creuse, et ses arrêtés modificatifs ;

VU la composition de la délégation de la fédération syndicale unitaire (FSU) communiquée par sa

secrétaire départementale à M. l’Inspecteur d’Académie le 3 juillet 2021;  

VU la liste du 22 septembre 2021 des représentants de l’UNSA Education au conseil départemental de

l’éducation nationale pour l’année scolaire 2021-2022 ;

CONSIDÉRANT qu’il est nécessaire d’actualiser la composition du conseil départemental de l’éducation

nationale de la Creuse  ; 

Sur la proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Creuse ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  ER  : L’arrêté préfectoral n° 23-2019-01-17-001 du 17 janvier 2019 modifié portant composition du
conseil départemental de l’éducation nationale est modifié.
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ARTICLE 2     : L’article 1 de l’arrêté préfectoral n° 23-2019-01-17-001 du 17 janvier 2019 devient : 

1) Dix membres représentant les communes, le département et la région

a) Quatre maires     :

Titulaires Suppléants

M. Michel MOINE
Maire d’Aubusson

M. Pierre DECOURSIER
              Maire de Saint-Agnant-de-Versillat

Mme Cécile CREUZON
Maire de Chambon-sur-Voueize

M. Patrick ROUGEOT
 Maire de  Saint-Léger-le-Guérétois

M. Joël ROYERE
                  Maire de Saint-Dizier-Masbaraud

M. Pierre MORLON
Maire de Lépaud

M. Lionel COUTURIER
Maire de Budelière

M. Gérard GUYONNET
Maire de Saint-Pardoux-d’Arnet

b) Cinq conseillers départementaux :

Titulaires Suppléants

M. Laurent DAULNY
Conseiller départemental du canton de

Dun-le-Palestel

M. Guy MARSALEIX
Conseiller départemental du canton de Bonnat

Mme Marie- Christine BUNLON
Conseillère départementale du canton de Gouzon 

Mme Laurence CHEVREUX 
Conseillère départementale du canton

d’Aubusson 

M. Thierry GAILLARD
Conseiller départemental du canton d’Ahun

Mme Marie-Thérèse VIALLE
Conseillère départementale du canton

d’Evaux-les-Bains

Mme Mary-Line COINDAT
Conseillère départementale du canton de Guéret 2

M. Thierry BOURGUIGNON
Conseiller départemental du canton de Guéret 1

Mme Isabelle PENICAUD
Conseillère départementale du canton de Guéret 1

Mme Marie-France GALBRUN
Conseillère départementale du canton

de La Souterraine

c) Un conseiller régional     :

Titulaire Suppléant 

M. Etienne LEJEUNE
Conseiller Régional de Nouvelle Aquitaine

M. Philippe LAFRIQUE
Conseiller Régional de Nouvelle Aquitaine
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2) Dix membres représentant les personnels titulaires de l’Etat

a) Fédération syndicale unitaire (FSU) – 8 sièges

Titulaires Suppléants

Mme Solen MARCHE (SNUIpp)
7 La Fayaubost
23250 SARDENT

Professeure des écoles – École primaire M. Lechapt 
de Royère de Vassivière

Mme Pascaline BON (SNUIpp)
Les Villettes

23800 NAILLAT
AESH – Collège J. Marouzeau 

de Guéret

M. Julien TINDILIÈRE (SNUIpp)
27 La Semnadisse

23140 PARSAC-RIMONDEIX
Professeur des écoles Segpa – Collège F. Dolto 

de Châtelus-Malvaleix

Mme Peggy COUTAUD (SNUIpp)
15 rue des puys
23000 GUÉRET

Professeure des écoles – École primaire 
de Bellegarde en Marche

M. Luc MARQUÈS (SNUIpp)
Solignat

23190 LUPERSAT
Professeur des écoles – École élémentaire 

d’Auzances

Mme Myriam BROGNARA (SNES)
21 Essouby

23800 SAINT-AGNANT DE VERSILLAT
Professeure certifiée – Lycée R. Loewy

de La Souterraine

Mme Lise BOARETTO
La Pisserote

87400 SAINT-LÉONARD DE NOBLAT
Professeure certifiée – Lycée professionnel D. Gay

de Bourganeuf

M. Christophe RUBY (SNUIpp)
Barneige

23300 LA SOUTERRAINE
Professeur des écoles – école élémentaire T.

L’Hermite
de La Souterraine

M. Christophe AUDEBAUD (SNUEP)
Villestivaux

23320 SAINT-VAURY
PLP – Lycée professionnel L.-G. Roussillat

de Saint-Vaury

Mme Aurélie DELEMONTEZ (SNES)
2 rue Jules Lagrange
23000 GUÉRET

Professeur certifiée – Collège M. Nadaud
de Guéret

Mme Amélie AUROCOMBE
4 Chabannais
23800 NAILLAT

Professeure des écoles – École élémentaire T. l’Hermite
de La Souterraine

Mme Marianne ROUCHON (SNUipp)
Solignat

23190 LUPERSAT
Professeure des écoles – École élémentaire 

de Mérinchal

M. Florian LOUIS (SNES)
11 rue Fontigier
23140 CRESSAT

Professeur contractuel – Collège J. Monnet
de Bénévent l’Abbaye

Mme Catherine PERRIER (SNEP)
1 chemin de la fontaine
234000 FAUX MAZURAS

Professeure certifiée – Collège J. Picart le Doux
de Bourganeuf

Mme Florence POINTURIER
8 route du Geay

23220 MOUTIER MALCARD
Professeure agrégée – Collège B. Bord

de Dun le Palestel

M. David GIPOULOU (SNASUB)
16 rue Lecoq
23000 GUÉRET

Administrateur – Lycée J. Favard 
de Guéret
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b) Fédération UNSA Éducation – 1 siège

Titulaire Suppléante

M. Pierre GAUTRET
Le Bourg

23250 LA POUGE
Professeur certifié documentaliste - collège Louis

Durand à Saint Vaury

Mme Anne BOUCHET-BONNAUD
15 lieu-dit Glane

23000 SAINT-SULPICE-LE-GUÉRÉTOIS
Administrateur – Lycée J. Favard 

de Guéret

c) Fédération nationale de l’enseignement, de la culture et de la formation professionnelle (FNEC FP 
FO) - 1 siège

Titulaire Suppléante

M. David GROSVALLET
5, rue Alcide Sarre

23130 CHÉNÉRAILLES
Professeur certifié – collège Simone Veil de

Chénérailles 

Mme Marie-Sandrine FLITI
4 rue du Sauzet

23300 LA SOUTERRAINE
Professeure des écoles-école maternelle de

Saint-Agnant-de-Versillat

3) Huit membres représentant les usagers

a) Sept parents d’élèves

Fédération des Conseils de Parents d’Elèves (FCPE) 7 sièges

Titulaires Suppléants

Mme Nathalie MOURLON
30, rue du Stade

23220 LE BOURG-D’HEM

Mme Isabelle ROGASIC
1, rue de la Grande Pigue

23000 GUÉRET

Mme Sylvie SERGEANT
5, Serras

23200 SAINT-MÉDARD-LA-ROCHETTE

M. Xavier NAUDON
22, bis Basseneuil
23300 VAREILLES

Mme Nathalie MAHU
43, rue Chanteloube
23500 FELLETIN

Mme Michelle JUILLET
5, lotissement Les Mirabelles

23140 JARNAGES

Mme Céline RENAULT
16, Le Chaulet 

23000 SAINTE-FEYRE

M. Vincent SIMONET
9, Le Mas Martin
23150 - LÉPINAS

M. Jérémy BOUILLET
21, Fredefont

23000 LA SAUNIERE
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b) Associations complémentaires de l’enseignement public- 1 siège

Titulaire Suppléante

M. Gérard FREMONT
Administrateur des pupilles de

l’enseignement public
8, Vaumoins
23380 GLÉNIC

Mme Nicole MORET
Trésorière adjointe des pupilles de

l’enseignement public
47 avenue du Limousin

23000 GUÉRET

4) Deux personnalités nommées en raison de leurs compétences dans le domaine économique, social,
éducatif et culturel

a) Personnalités nommées par le préfet

Titulaire Suppléante

M. Philippe LAINEY
Neuville

23320 BUSSIÈRE-DUNOISE

Mme Luce BARNAUD
4, Bois Chabrat
23000 SAINT-FIEL

b) Personnalités nommées par la présidente du Conseil départemental

Titulaire Suppléante

M. Thierry DELAITRE
5, rue Maurice Rollinat

23000 GUÉRET

Mme Béatrice MARTIN-MALTERRE
18, Léon Le Franc
23200 BOSROGER 

5) Un délégué départemental de l’Education Nationale siégeant à titre consultatif

Titulaire Suppléante

Mme Christine LAGRANGE
22 L’Aumône

23300 SAINT-AGNANT-DE-VERSILLAT

Mme Micheline THOMAZON
9, rue Jules Ferry
23270 CLUGNAT

Article 3 : Monsieur le secrétaire général de la Préfecture de la Creuse, Mme la présidente du
conseil départemental de la Creuse et M. l’inspecteur d’académie, directeur des services
départementaux de l’éducation nationale de la Creuse sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
Creuse.

Guéret, le 19 novembre 2021

   La préfète,
Signée : Virginie DARFEUILLE
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº
prononçant l’application du régime forestier

de terrains appartenant à la commune de Saint-Frion 
territoire communal de Saint-Frion

La Préfète de la Creuse

VU les articles L 211-1, L 214-3, R 214-2 et R 214-8 du code forestier ;

VU le décret du 29 juillet 2020 nommant Mme Virginie DARPHEUILLE-GAZON,
Préfète de la Creuse ;

VU l’arrêté préfectoral n°23-2021-05-25-0003 du 25 mai 2021 donnant délégation de
signature à M. le Sous-Préfet d’Aubusson ;

VU la délibération du conseil municipal de la commune de Saint-Frion en date du 17
septembre 2021 portant sur la demande d’application du régime forestier concernant
la parcelle sise à Saint-Frion ;

VU le rapport de présentation de l’Office National des Forêts en date du 24
septembre 2021  ;

VU le relevé de propriété et les plans des lieux annexés au présent arrêté ;

SUR proposition du Secrétaire Général ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  ER  : Le régime forestier est appliqué sur la parcelle désignée ci-après,
appartenant à la commune de Saint-Frion sise sur le territoire communal de Saint-
Frion, pour une surface totale de 12ha 07a 00ca : 

Commune de Saint-Frion

Section N° Lieu-dit
Surface totale
de la parcelle

Surface à
appliquer

ZE 52 Les Puys 12ha 07a 00ca 12ha 07a 00ca

Total à appliquer 12ha 07a 00ca
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ARTICLE 2 : Le présent arrêté est porté à la connaissance du public par affichage à la
mairie de Saint-Frion pendant une durée de deux mois.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal
Administratif de Limoges dans le délai de deux mois à compter de sa publication, de
sa notification ou de son affichage.

ARTICLE 4 : Le Sous-Préfet d’Aubusson, le Directeur de l’Agence Territoriale de
l’Office National des Forêts à Limoges, le Maire de la commune de Saint-Frion sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré
au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Creuse.

Aubusson, le 22 novembre 2021

Pour la Préfète et par délégation,
Le Sous-Préfet

Gilles PELLEGRIN
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